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MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE, DE L'ÉNERGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Conseil général de l'environnement
et du développement durable La Défense, le 2 '7 AVR. 2009
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Le Vice-Président

Note

à l'attention de

Madame Marie-Line MEAUX,
inspectrice générale de l'équipement

Référence CGEDDn° 006680-01

Par note du 15 avril 2009, le Secrétaired'Etatchargédes transportsa demandéau Conseilgénéral
de l'environnementet du développementdurablede diligenterune mission de coordination des
réflexions sur le nœud ferroviaire lyonnais.

Je vous confie cette mission enregistréesous le n° 006680-01 dans le système de gestion des
affairesdu CGEDD.

J'attire votre attention sur le souhait du Ministre de disposer d'un document de synthèse d'ici la fin de
l'automne 2009 et d'un rapport faisant état de propositions d'orientation en septembre 2010.
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Conformément à la procédure en vigueur, je vous demande d'adresser votre rapport de fin de mission
au président de la 2ème section et de m'en faire parvenir simultanément un exemplaire, aux fins de
transmission au Secrétaire d'Etat chargé des transports.
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Claude MARTINAND

Copies: M. le Présidentet Mmela Secrétairede la 2èmesection

Présent
pour
l'avenir
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Le Secrétaire chargé des Transports

à

Monsieur le Vice-Président du Conseil
Général de l'Environnement et du
Développement Durable

Le nœud ferroviaire lyonnais constitue une des zones les plus contraintes du
réseau ferroviaire national. En effet, le périmètre compris entre Villefranche-sur-
Saône, Sathonay, Ambérieu, St-André le Gaz, Vienne, Givors et l'Arbresle, se
caractérise par une concentration importante de flux hétérogènes et présente
d'ores et déjà des signes de fragilité compte tenu de la densité élevée des
circulations ferroviaires. Dans un contexte de fort dynamisme économique et
démographique de l'aire métropolitaine lyonnaise, et compte tenu d'une
localisation stratégique sur la carte des grands réseaux d'infrastructures, le
nœud ferroviaire lyonnais sera confronté à un défi structurel important dans les
prochaines années.

L'évolution prévisible de la demande de transport régional de voyageurs, la
réalisation des nouvelles lignes à grande vitesse décidées dans le cadre du
Grenelle de l'Environnement, ainsi que les objectifs ambitieux de report modal
retenus par le Gouvernement, conduisent à s'interroger sur les solutions à
mettre en œuvre pour répondre aux contraintes de capacité et aux problèmes
d'exploitation qui peuvent entraîner une dégradation de la qualité des sillons et
de la régularité.

D'ores et déjà, le Préfet de la région Rhône-Alpes préside le comité de pilotage
des études relatives au projet majeur que constitue le contournement ferroviaire
de l'agglomération lyonnaise, en associant largement les collectivités
territoriales concernées. Le calendrier de ces études conduira à soumettre à
mon approbation, avant la fin du mois de juillet 2009, Jes dossiers d'études
d'avant-projet sommaire de la partie nord et d'études préliminaires de la partie
sud. Ce projet apportera ainsi une contribution essentielle à la désaturation du
nœud ferroviaire lyonnais.
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Dans ce contexte, il me paraît nécessaire d'engager des réflexions prospectives
sur l'évolution globale du nœud ferroviaire lyonnais, afin de déterminer les
moyens les plus adaptés en termes d'exploitation et d'investissement qui
devront être mis en œuvre, tant à court terme qu'à long terme, pour assurer un
fonctionnement optimal de ce pôle stratégique. Aussi, je vous prie de bien
vouloir désigner un membre du Conseil Général de l'Environnement et du
Développement Durable en tant que coordonnateur chargé de ces réflexions
sur le nœud ferroviaire lyonnais. J'attache une grande importance à ce que ses
futurs travaux soient conduits en association étroite avec le Préfet de la région
Rhône-Alpes.

Dans un premier temps, le coordonnateur définira le contenu ~t le calendrier
des études qui permettront d'éclairer ces problématiques complexes, sur la
base des propositions des services de l'Etat et de Réseau Ferré de France
(RFF). Il associera, dans ses réflexions, les principales collectivités territoriales
concernées, notamment la Région Rhône-Alpes, ainsi que l'ensemble des
acteurs du secteur ferroviaire.

Ces études, réalisées sous la maîtrise d'ouvrage de RFF, devront permettre
d'identifier les contraintes qui s'exerceront sur le nœud ferroviaire lyonnais à

. court, moyen et long termes en fonction notamment de l'évolution prévisible de
la demande de transport ferroviaire à ces différents horizons. Cette analyse
intégrera en particulier la réalisation des projets de lignes nouvelles à grande
vitesse prévues dans le projet de loi de programmation relatif à la mise en
œuvre du Grenelle de l'Environnement (nouvelle liaison ferroviaire entre Lyon
et Turin, ligne à grande vitesse Rhin-Rhône, ligne nouvelle Paris-Orléans-
Clermont-Ferrand-Lyon), ainsi que la réalisation des parties nord et sud du
contournement ferroviaire de l'agglomération lyonnaise, qui se situent à un
stade avancé d'instruction.

L'identification de ces contraintes conduira à définir, pour chaque horizon,
différents scénarios de mesures permettant d'accompagner la croissance des
trafics dans des conditions optimales. Ces scénarios préciseront notamment les
mesures d'exploitation, les aménagements du réseau existant et les éventuelles
réalisations d'infrastructures nouvelles, nécessaires pour atteindre cet objectif.

Confonnément à la décision que j'ai prise concernant la partie sud du
contournement ferroviaire de l'agglomération lyonnaise, je souhaite que soient
étudiés différents scénarios d'aménagements de la section Saint-Fons -
Grenay, en précisant leur opportunité, la consistance des travaux associés et
leur horizon de pertinence. Chacun de ces scénarios devant porter une
attention particulière aux mesures permettant une meilleure insertion des voies
ferrées dans les tissus urbains qu'elles traversent.

Ces études feront l'objet d'une convention de financement prise en application
du contrat de projets 2007-2013 de la région Rhône-Alpes, entre l'Etat, les
collectivités territoriales cofinanceuses et RFF.
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Enfin, le coordonnateur exercera la présidence du comité de pilotage de ces
études, en étroite collaboration avec le Préfet de région. Ce comité réunira
l'ensemble des cofinanceurs, afin d'orienter les travaux et d'en valider les
résultats, conformément aux dispositions qui seront arrêtées dans la convention
de financement.

Dans un souci de cohérence, cette mission veillera à prendre en compte les
réflexions stratégiques actuellement élaborées par le délégué interministériel au
projet du Lyon-Turin. De même, je souhaite que le coordonnateur définisse,
avec le Préfet de région, les modalités d'articulation de ce comité de pilotage
avec le comité territorial établi dans le cadre des études préalables au débat
public de la ligne nouvelle Paris-Orléans-Clermont-Ferrand-Lyon. Ce dernier
travail en effet sur les conditions d'arrivée du projet en région lyonnaise et à sur
ses impacts sur le nœud ferroviaire lyonnais.

Le coordonnateur établira, d'ici la fin de l'automne 2009, un premier document
de synthèse des études existantes sur le nœud ferroviaire lyonnais. Ce
document dressera également un état des lieux des positions des différentes
collectivités territoriales concernées par ces études.

Un deuxième rapport, faisant état des propositions d'orientation du
coordonnateur à court, moyen et long termes, devra m'être adressé en
septembre 2010.

Pour accomplir cette mission, le coordonnateur pourra s'appuyer sur mes
services, notamment la Direction Générale des Infrastructures, des Transports
et de la Mer et la Direction Régionale de l'Equipement Rhône-Alpes, ainsi que
sur ceux de RFF.
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Dominique BUSSEREAU

-....


